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Aux Honorables CheTallers, Citoyens et

Bonrireols, les Conmianes du Uoyan-
me-lJnl de la Grande Bretagne et

d'Irlande, assemble'es en Parlement*

Qu'il plaise a Votre Honorable Chambre.

Nous \m fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Bns-Canada asHemblées en
Parlement Provincinl, nous nous adressons avec re8pe(^ et confiance à Votre llonornble Chambre, pour

luireprésenter les maux nombreux et sans cosse croiasans dont souffre le Peuple du cette Province, par

suite de défectuosités dans ses Lois et sa Conntitution, et par suite de la manière abusive, partiale, in-

constitutionnelle et violente dont les Lois et la Constitution existante ont été et continuent d'être admi-

nistrées.

S'il était besoin d'autres motifs que de ceux de la justice pour engager Votre Honorable Chambre
à accueillir les plaintes d'une portion nombreuse des sujets (!e ce vaste et glorieux Empire, cette Cham-
bre pourrait se réclamer du grand attachement que le Peuple qu'elle représente a constamment montré
pour sa liaison avec la Grande Bretagne ; du courage avec lequel il l'u défendue dans la guerre à deux
diverses fois ; do son refus d'accéder ft l'appel que lui firent les ci-devant Colonies Anglaises de ce

continent à ré|>oque qui a précédé leur indépendance ; do la confiance qu'il a manifestée dans le Gou-
vernement de Sa Majesté, même dans des temps difficiles et sous des Administrations Provinciales qui

foulaient aux pieds ses droits les plus chers ; de la libéralité fralerneile avec laqucUo il a accueilli ses

co-sujeta venus des diverses parties du Royaume- Uni, et do ses dépendances. Cette Chambre pour-

rait également s'appuyer de son empressement ({.faciliter à ces derniers, en autant qu'il a dépendu d'elle,

la participation aux avantages politiques et matériels du Pays, et ft applanir pour eux de nombreuses dif-

ficultés provonues du vice des Administrations Provinciales ; de ses soins pour avancer la prospérité gé-

nérale du Pays, en assurant la paix et le contentement de toutes les clasflcs de ses habitans sans dis-

tinction, sur la base solide et durable des mêmes liens politiques, d'un intérêt commun et d'une égale

confiance dans la protection de la Mère-Patrie ; de ses efforts pour introduire et consolider dans la

Province, le droit constitutionnel et parleracntairo, nécessaire à l'opération do son gouvernement, et

toutes les parties du droit public anglais, qui lui ont paru salutaires et protectrices et conformes aux

besoins et aux vœux du Peuple ; de l'analogie, aussi rapprochée qu'il a été possible, qu'elle a établie en-

tre ses procédés et ce qui se pratique ('-xna Votre Honorable Chambre.

Mais persuadés que ces considérations simplement indiquées sont appréciées par Votre Honorable
Chambre, nous en viendrons au détail des principes et des faits sur lesquels reposent nos humbles
prières.

A une époque récente, une très-grande mi^'orité du Peuple do cette Province, par ses Requêtes
signées de 87,000 personnes, se plaignit d'abus graves et nombreux qui régnaient alors ; ses plaintes

ouraises à la considération du Parlement du Royaume-Uni, furent suivies dans Votre- Honorable
Chambre, le 18 Juillet 18"^, d'un Rapport fait par un Comité dont faisait partie le Principal Secrétaire

d'Etat'actuel de Sa Majesté, pour le Département Colonial, ainsi que plusieurs autres Membres du
Gouvernement actuel ; lequel Rapport, basé aat des rochcrclics étendues et une soigneuse délibération,

en venait a ces conclusions très juates : lo. due les difficultés et les mécontontemenB, qui avaient long-

tema existé dans les Canadas, provenaient de défectuosités sérieuses qui se trouvaient dans le système
de lois et de constitutions établi dans ccs> Colonies ; 2o. duo les difficultés et les mecontentemens de-

vaient en grande partie être attribués à la manière dont le système existant avait été administré ; 3o.

due ni les recommandations de Votre Honorable Comité, ni aucune autre amélioration dans les lois

et les constitutions des Canadas, ne produiraient l'effet désiré, à moins qu'on ne suivit envers ces Colo-

nies loyalea et importantes un système de Gouvernement impartial, conciiiatoire et constitutionnel.

C'est avec regret que nous déclarons à Votre Honorable Chambre, que ses recommandations n'ont

été suivies d'aucun résultat efficace, et de nature à produire l'eflet désiré, non plus que les intentions

bienveillantes, exprimées depuis par le Gouvernement Exécutif de Sa Majesté ;
que la Constitution de

cette Province, avec ses défectuosités sérieuses, a continué d'être administrée de manière à mnltiplier

les difficultés et i augmenter les mecontentemens ; et que la plùpail des abus qui régnaient alors, exis-

tent encore aujourd'hui sans adoucissement ni mitigation.

En réfléchissant avec soin sur cet état de choses, celte Chambre s'est convaincue que la source du
mal gisait dans la première des causes ntentionaéespar Votre Honorable Comité ; elle a reconnu éga-
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lement que la ddfecluOMtë la plus «ërieuto do l'Acte do la 31me. George III, clinpitre 31, la cause la

plus active d'abus de pouvoir, d'infraction des lois, de dilapidation du revenu et du domnine publics, sa

trouvait dans la di«po&itioa injudicieuse, dont les résultats rurenl prévus, dons le tuini, par l'un des bom-
' mes publics dont l'Angleterre s'honore le plus, savoir : celle qui donne & la Couronne lo pouvoir exor-

bitant, incompatible avec tout Gouvernement tempéré et basé sur la loi et la juxtico et non sur la force

et la coercition, de choisir et composer sans règles, sans limites, sans qualifications prédéterminées,

toute une branche de la Lé{;ialature, réputée indépendunlo par la nature de ses attributions, mais inévi-

tablement asservie à l'autorité qui la choisit, la compose, la décompose, la peut modifier uhaoue jour ou
gré de ses intérêts ou de ses passion* du moment ; pouvoir illimité dont l'abuN cttt inséparable de l'u-

•age, et qui de fait a toujours été exercé en celto Province dans l'intéiÊt du monopole, et du despotisme
exéeutif et judiciaire, et jamais en vue de l'intérêt général : coite Chambre d'nillcura expose comme sa

ferme conviction, que même en supposant que les Administrations Coloniales eussent réussi par de meil-

leurs choix à calmer les alarmes et à assoupir pour un tems do profonds inéeonicntcniens, cette forme
de Gouvernement n'en est pas moins essentiellement vicieuse, qui fuit dépendre lo bonheur ou lo mal-
heur d'un Poys, d'un Exécutif sur lequel il n'a aucune influence, et qui n'y a aucun intérêt commun ni

permanent.

Le remède efficace & ce mal avait déjà été pressenti par Votre Honorable Comité, lorsqu'on y de-

mandait à l'un des Agons du Peuple de cette Province, s'il pensait que le Conseil Législatif pAt com-
mander la confiance et les respects du Peuple, ou être en harmonie avec la Chambre d'Assemblée, A
moins que, d'une manière ou d'une autre, on y introduisit le principe d'Election ; sur quoi deux moyens
furent indiqués par lo dit Agent, l'un de faire de bons choix par la prérogative royale, en appelant i ce
corps des personnes indépendantes de l'exécutif, et l'autre de rcndie le corps électif

Cette Chambre croit, avec le même Agent du Peuple, qu'à en juger par l'expérience, il n'y'nurait

aucune sOreté dans le premier de ces modes, tandis que lo second serait sOr pour toutes les parties ;

mais quant aux suggestions, faites par le dit Agent, d'avoir des Electrurti d'une qualification plus élevée

ot de déterminer la qualification foncière des personnes qui pourraient siéjior dans le Conseil, cette

Chambre a depuis, dans son humble Adresse à Sa Très Gracieuse Majesté, en date du vingt de Mars,
mil-huit-cent-trente-trois, déclaré comment, dans son opinion, ce principe pouvait être admisaible on Ca-
nada, en le restreignant dans des limites définies qu'il ne faudrait on aucun cas dépasser ; même en
précisant ces limites et en consentant à voir attacher ft l'éligibilité au Conseil Législatif une qualifîcn-

tion foncière, qui très heureusement et très sagement n'ef>t pos requise pour l'éligibilité à la Chambre
' d'Assemblée, cette Chambre n'a pu avoir en vue que de ménager les opinions reçues en Europe, où la

loi et les mceurs donnent do grands privilèges et avantages artificiels a la naissance, au rang et ft la for-

tune, tandis qu'en Amérique ces privilèges et avantages introduits dans l'ordre public, en faveur de la

grande propriété, ne pourraient se soutenir longterns contre la préférence donnée aux vertus, aux talens

ot aux lumières, dans des élections libres, et contre une pauvreté honnête, contente et dévouée, que
dans le système électif, la société doit avoir le droit de consacrer au service de la Patrie, lorsqu'elle l'y

juge plus propre que la richesse, qui n'exclut pas les autres avantages, mais qui ne les accompagne pas

toujours.

Nous ne sommes donc nullement disposés à admettre l'excellence du système actuel de constitu-

tion du Canada, quoique par une Dépêche dont la date ne nous est pas connue, et dont partie seulement

a été communiquée à cette Chnmbro durant la présente Session, le Secrétaire d'Etat de Sa Majenté

pour le Département Colonial (cette Chambre ne sachant pas si c'est lu Secrétaire Colonial actuel ou

Bon prédécesseur) allègue mal à propos et très erronément, que ce système a conféré aux deux Canadas

les institutions de la Grande Bretacne ; nous ne repoussons nullement le principe d'étendre beaucoup

plus loin qu'il ne l'est aujourd'hui, l'avantage d'un système d'élections fréquentes, mai» nous pensons

qu'en particulier ce système devrait être appliqué eu Conseil Législatif, quoiqu'il puisse être regardé

par le Secrétaire Colonial, comme incompatible avec le Gouvernement Britannique, appelé par lui

Gouvernement Monarchique, ou comme trop analogue aux institutions que se sont données les divers

Etats qui composent l'industrieuse, morale ot prospère confédération des Etala-Unis d'Amérique. Noue
difiërons également d'avec lo même haut fonctionnaire public, lorsqu'il dit qu'un oxamen delà composi-

tion du Conseil Législatif, & l'époque où elle fut si justement censurée pai le Comité de Votre Honora-

ble Chambre, et dans le tems actuel, montrera suffisamment dans quel esprit le Gouvernement de Sa
Majesté s'est ofTorcé d'accomplir les désirs du Parlement, quoique nous recevions avec reconnaissance

cette assurance des intentions justes et bienveillantes avec lesquelles, en exécution de son devoir, le

Gouvernement de Sa Majesté a souliaitO accomplir ces désirs.

Votre Honorable Chambre ne peut, sons doute, trouver convenable qu'on impose, bous la forme d«

Conseil Législatif, une Aristocratie h un Pays, où il n'y a aucuns matériaux naturuli< it son existence ;

elle pensera sans doute plutôt, nous osons l'espérer, que le Parlement du Royaume-Uni, en accordant

aux Sujets Canadiens de Sa Majesté le pouvoir de réviser la Constitution dont ils tiennent leurs droits

les plus chers, montrerait une politique libérale, indépendante do la considération d'intérêts antérieurs

et de préjugés existans, et que par cetle mesure d'une vaste, mais sage libéralité, il entrerait dans une
noble rivalité avec les Etats-Unis d'Amérique; empêcherait que les Sujets de Sa Majesté en Canada eus-

sent rien à leur envier, et conserverait des relations amicale? avec cette Province comme Colonie, tant

.ié'^- ..V.i^ .
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8
que durera notre liaison, et comme alliée, si la suite des tema amenait dos relations nouvelles. Nous
émettons ces opinions aveu d'autant plus do confiance, qu'ellon nont données pour avoir été émises,

cntr'autrcs dans le même sons, par le Très Honorable Edward GoofTroy Stanley, maintenant principal

Secrétaire d'Etat de Sa MiijcHté pour lo Département Colonial, et par plusieurs autres hommes publics

écluiréH, dont quelques-uns forment maintenant partie du (iouvcrnomont de Sn Majesté, auxquels cetto

Chambre no fuit quo servir d'écho, en aftirmanl qu'en effet le Conseil Législatif do cetto Proiince, n'a

été autre choïo qu'un écran impuissant entre le (iouverneur et lo Peuple, qui en mettant fun en état do
se maintenir contre l'nutrr, a servi à perpétuer un système do disconlo et de contention, o( qu'il a sans
ccsao oui en hostilité ouverte contre les sentimens du Peuple, tels qu'exprimés constitutiounellomoot

par la Chambre d'Adsemblée.

La conduite du Connuil Léj^islntif, depuis la réforme prétendue, opérée comme devant le lier plus

étroitement aux intéiCts do la Colonie, on conformité aux désirs du Porlemenl, fait voir que les opinions

qu'on avait alors sur ce sujet dans lo Royaume-Uni et dans cette Province, n'ont rien perdu do leur

application ni de leur juMrs^ie, quant A In composition actuelle de ce corps, qui furtitié d'une majorité

ennemie des droits de cetto Chambre et du Peuple qu'elle représente, a reçu de nouveaux moyens de
Îerpétuer et d'agrnver le système d'abus dont s'est, jusqu'à ce jour, inutilement plaint le Peuple de la

'rovince, et qu'inutilement aussi, jusqu'à ce jour, le Parlement et le Gouvernement do Sa Majesté en
Angleterre ont souhaité corriger. C'est mémo depuis cette prétendue réforme, que lo Conseil Législatif

n renouvelé d'une raarièrc plus ainrmonte pour les Habitans de cette Province, et en particulier dans
son Adresse ft Sa Majesté en date du premier Avril, mil-huit cent-trente-trois, sa prétention injuste à
n'avoir, pour mission que de donner de la sécurité ft une closse particulière des Sujets do Sa Moje sté en
cette Province, comme ayant des intérêts qui ne pouroient être suflisamiiicnt représentés dans cette

Assemblée, dont les sept-huitièmes des Membres, dit-il très erronément, sont d'origine française et par-

lent la langue française. Une prétention de cette nature est une violation de la Constitution, et no peut

que susciter et perpétuor,'Cntro les diverses classes des habitan.s de la Province, des méfiances, drs dis-

tinctions et des animosités nationales, et tendre & donner à une partie du Peuple une supériorité injuste

otfacticn sur l'autre, avec l'espoir de la domination et d'une préférence indue. Cet appel du Conseil

Législatif, commo l'un de ses premiers actes après cette prétendue réforme, aux préventions et

aux rigueurs du Gouvernement de Sa Majesté, contre le Peuple de celte Province et contre la Dranche
Représentative de su Législature, a fait perdre au Peuple et à cette Chambre ce qu'il restait d'espoir de
voir le dit Conseil opérer le bien du Pays, tant que sa Constitution reposera sur les bases actuelles ; tous

sont au contraire intimement persuadés que l'application du principe électif à la Constitution du dit

corps, est le seul refuge dans lequel on puisse entrevoir un avenir de protection égale et sulTisunte, pour
tous les habitans de celte Province indistinctement ; et c'est à la suite de l'examen des Dépêches du
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour le Département Colonial, et ù la veille d'élections générales, que
cetto Chambre réitère solemnellemcnl sa demande, que la Législature du Royaume-Uni, se rendant aux
vœux du Peuple de colle Province et do cette Chambre, veuille bien accorder le remède le plus efficaco

aux maux piésenset à venir, en rendant le Conseil Législatif Electif, en la manière demandée por cette

Chambre, dans sa dite Adresse du 20 Mars 1833, à Sa Très Gracieuse Majesté, ou en mcitont le Peu-
ple à môme d'exprimer son opinion, d'une manière encore plus oirecte, sur les moyens d'efiiclucr cette

réforme, et sur telles autres modifications au système de Lois et do Constitution, quo pourraient requor.r

les besoins du Peuple et l'intérêt du Gouvernement de Sa Majoblé.

Nous devons exprimer notre regret, que l'acconipllssement des désirs du Parlement ait été laissé

au Principal Agent du Gouvernement de Sa Majesté en celte Province, le Gouverneur-en-Chef actuel,

au pouvoir duquel il était, plus qu'on celui d'aucun de ses prédécesseurs, vu la latitude qui lui a été lais-

sée quant au nombre et au choix des personnes qu'il oppellerait au Conseil Législatif, d'assoupir, mo-
mentanément du moins, les dissontions intestines qui déchirent la Colonie, et de donner à ce corps un
plus grand caractère de respectabilité et d'indépendance, par des nominations judicieuses. Les choix

qui ont ou lieu, ont détruit cet espoir, et ont confirmé l-js Sujets do Sa Majesté dans leur opinion sur le

principe constitutif de ce corps. Malgré seize nominations faites en deux ain, nombre p'us grand que
n'en fournit aucune autre période de dix ans, ou aucune autre administration, et malgré les directions

que le Gouvernour-en-Chefa pu reeevoir du Gouvernement de Sa Majesté, les influences malfaisanteii

qui veulent perpétuer un régime d'irresponsabilité absolue dans le Pays, ont prévalu au point do rendre

la majorité du dit Conseil, plus ennemie du Pays et moins liée à ses intérêts qu'à aucune époque anté-

rieure ; do 80.
1 que sa composition actuelle, au lieu d'être propre à cireetucr entre les deux Chambres

de la Législature Provinciale, un rapprochement nécessaire au bien du Pays, détruit toute espérance
do voir adopter par ce corps les opinions et les sentimens du Peuple de la Province et de cette Cham-
bre, sur son droit inaliénable au conirêle plein et entier do tout le revenu prélevé dans la Province ; sur

la nécessité où elle se trouvait pour amener la réforme des abus, depuis longlems ituitilement deman-
dée, de ne subvenir aux dépenses du Gouvernement Civil, que par des appropriations annuelles, ainsi

que sur une foule d'autres questions d'intérêt public, sur lesquelles l'Exécutif et lo Conseil Législatif

de son choix ot do sa création, diffèrent diamétralement avec le Peuple de la Province, et avec cetto

Chambre. Ce fait confirme le jugement porté par le Comité de Votre Honorable Chambre, en censu-

rant les Conseils Législatifs tels qu'ils avaient existé, et la justesse d'opinion de ceux des Membres do
«e Comité, qui voulaient introduire dans les dit9 Conseils, le principe d'Election.

It
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La combinaison vicioiiao k Inquello on s'cat attaché, eet aussi cnnlraiio i l'acfîom|>lisacm8nt des

désira du Parlement, que l'auriiit él6 celle nui, |>our réai«tcr aux vœux de Vutru 1 luiiorablu (Miaiiibre, et

à ceux du Peuple Angluiit, sur la Réforme l'nriomentaire, aurait joté dans lu Cliainbro doa Lordd une

accession d'hommes connus par leur opposition iacticuso ot violontu fk cette grande nioNuro. Aunsi la

roivjorité du dit Consnil se cumpose-t-ello a'hommes, qui ont perdu «nn^ retour la coiitiuuce publique,

pour avoir encournsé les violences commiflen houh l'adininintration du Comte do DalhouHic, pour avoir

aans cesse outragé Te Peuple et sa Représei.lation ; d'hommes pour ninsi dire inconnus, dupuiti peu d'an-

nées dann le Paya, sans propriétés foncières lu n'en oyant que de tr6« modiques ; la pblpart u'tiyant ja-

mais été délégués à l'Assemblée, et quelques-uns mômes ayant été refuHfsi pur lu Peuplo ; lesquels

d'ailleurs n'avaientjamais donné do prouves do leur aptitude h ri'mplir ha font.tluiis de Légiiiluteurs, et

n'ont été portés, que par leur communauté de sontimcns avec rAiiininistrutioii Provinciale, à une situa-

tion où il» pourront influer, durant tout lo cours do leur vio, sur la légidation et le sort de cctto Province,

dont les Lois ot les Institutions ont de tout tcma été l'objet do leur animadvorHion. Les nouveaux Con-
seillers, pris en moindre nombre dans la majorité do l'Assemblée, ot qui avaient l'espoir qu'on leur ad-

joindrait un nombre suflisnnt de personnes indépendantes, et d'opinions contb mes à colles de la ma-
jorité du Peuple et do ses Représentans, ont ainsi été noyés dans uno majorité hostile au Pays, La
résultat en a été d'autant plus funeste, que le Peuple a dit regarder le Conseil Li-gislutil'i recomposé par

le tiouverncur-en-Chefactuel, comme l'expression dossentimens du (Jouvornemeut l'îxécutif Colonial,

et que ces deux autorités paraissent s'être liguées, pour proclamer des principes subversifs de toute con-

corde dans la Province, et pour dominer et gouverner d'après d'odieuses et aveugles antipathies na-

tionales. Cette Chambre n, néanmoinf, la sutiafaction du voir que la grande mojorité de la classo des

Sujets de Sa Majesté d'origine Britannique, dans la Province, soit (|u'ello y soit au nombre porté dons
la dite Adresse du Conseil Législatf, ou comme U veut la vérité, à environ la moitié do co non.bre,

se convainc de plus en plus, chaque jour, que ses intérêts et ses besoins sont uns et communs a\'oc

ceux des habitons d'origino Française et parlant la langue française : les uns aiment lu terro do leur naia-

sancc, les autres celle do leur adoption ; la plitpart de ces derniers ont reconnu la tendance bienfaisan-

te des Lois et des Institutions du Pays en général, ont travaillé do concert avec les preniiors à y iiitro

duiro graduellement, par l'uutorilée du Purloment Provincial, les améliorations dont elles ont paru de
tems ft autre susceptibles ; ont réprouvé la confusion qu'on u tenté d'y introduire dans de» vues do mo-
nopole et d'abus, et désirent pour tous indistinctement un Gouvernement impartial ot protecteur.

Parmi les Conseillers nommés sons l'Administration Provinciale actuelle, il ko trouve, en violation

manifeste de lu Constitution, plusieurs Sujets nés dos Ëtats-Uni!<, et d'autres Paya é.rungors, qui ou
tems de leur nomination n'avaient pas été nalurolisés par Acte du Parlement Uritaïuiiquo ; de l'un des-

quels, Horatio Gates, la résidence n'a été que tolérée durant la dernière guerre contro les Etots-Unis,

ot lequel a refusé alors do prendre lo serment d'allégeance et les armes, pour la défense do co Pays, où il

ne restait que pour dur^ motifs do lucre, et après ces antécédans a pria son biOgo au Conseil Lé-
gislatif, le 16 Mars 1833, pour y voler quinze jours plus tard, savoir : lo 1er. Avril, l'Adrcsso

mentionnée ci-dessus, contre ceux qui, pendant cette guerre, étaient armés sur la frontière pour ro

Sousser l'agression des armé(<s Américaines et des concitoyens du dit Horatio (iates;— un autre,

amos Baxter, résidait, durant la dite guerre, dons les Etats-Unis, et était tenu par les lois du
Pays do sa naissance, dans certaines circonstance», d'envahir cctto Province à moin armée ; do
poursuivre, détruire et prendre, s'il le pouvait, les armées de Sa Majesté, ainsi que ceux do ses

Sujets Canadiens qui étaient en armes sur la frontière, pour repousser l'agression des armées Amé-
ricaines, et des concitoyens du dit James Baxter, qui peu qualifié d'ailleurs sous le rapport do la

propriété, devient par lu nomination du Gouverncur-en-C'hef, Législateur a vie pour le Bas-Conudn,
le 'i2 Mars 1S33, pour voter huit jours plus tard, le dit 1er. Avril, la mémo Adresse, dont les ac-

cusations calomnieuses et insultantes çnt provoqué la juste expression du regret, qu'avait iija Ma-
jesté, qu'on y eût employé des expressions, qui parussent attribuer ft une classo de Ses Sujets d'u-

ne origine particulière, des vues opposées à l'allégeance qu'ils doivent à Sa Majesté,

La dite Adresse, votée à l'unanimité le dit premier Avril, mil-huit-cent-trento-trois, par lo

Conseil Législatif prétendu réformé, l'a été par sept Conseillers sous l'mfluenco do l'Exécutif actuel,

et par cinq autres de sa nomination, un seul de ceux qui l'ont votée, l'Honorablo George MofTutt,

ayant été nommé sous l'administration précédente. Les douze qui ont concouru, outre le dit

Honorable George MofTat, sont les Honorables le Juge-en-Chef de lu Province, Jonathan Sewcll,
ft qui le Très Honorable Yicomto Goderich, recommandait dans une Dépêche du Département
Colonial, de se garder avec soin de tous les procédés qui pourraient l'engager dans aucune con-
tention qui sentirait l'esprit de porti ; John Haie, Receveur-Général actuel, qui a payé de fortes

sommes à même les deniers publics, en violation des lois et du dépôt qui lui est confié, et sur des
ordonnances illégales du Gouverneur ; Sir John Caldwell, Baronet, ci-devant Receveur-Général,
péculateur condamné & payer près de cent mille livres, en remboursement de même somme préle-

vée sur le Peuple de cette Province, et accordée par les lois à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs, pour les besoins publics de cette Province, et le soutien du Gouvernement do Sa Ma-
jesté en icelle, et qui a pris et détourné la plus grande partie des dites sommes de leur destina-

tion, et les a convertis à son usage particulier; Herman Wilsius Ryland, Greffier du Conseil Exé-
cutif et Pensionnaire de l'établissement civil de la Province; MatthowBell, Concessionnaire indû-
ment et illégalement favorisé par l'Exécutif dans le Bail des Forges St, Maurice, et dans l'atqui-

cnvoyés,



ts\{\on do grandes 6lcniliioa do terres vaciintos, ot par lo liiiil do grandes dtondiius do torro du i-i-

(levant nrdro (!cs Ji^niiitog; John tâtuart, Conseillrr Etûcutif, Coniniiasnire dus liiun» dva Jdsiiites,

et jouiasunl d'antres placos lucratives ; losqiiiils hous lo rapport d'intdriMs picuniiiirurt cl pnrsonnols

sont tons soiim l'ihlluonce do l'Exôcutif; les Honorables (îoor|;o iMutlatt, l'utur AlcUill, John
Molson, lliiriitio (iatos, Itobert Jones, James liaxter, tous nés hors du l'nys, ainsi quo les pré-

rudons, ii l'vxcrplion do duui, ot lesquels à l'cxceiition d'un seul, qui pendant plusieurs anndos a
thé Membre de l'Assemblée, et ado grandes propriétés l'oncibrti', n'ont quo do modiques quulitica-

tioiiB snuH co dernier rapport, et n'avaient jamais été assez engagés dans In vio publique pour
faire présumer de leur aptitude à remplir les fonctions do [/égislatcurH à vio ; et l'IIonorablo An-
toine (îaspnrd Couillnrd, seul natif du Pays d'origine française qui se soit soumis ft y concourir,

qui aupsi n'ayant que du très modiques qualifications funciÈrus, n'avait jamois été engagé dans la

vio publique, et qui depuis sa nomination au Conseil, et avant lo dit premier Avril, s'était placé

ouK lu dépendanco de l'Exëi'utif, en sollicitant un emploi lucratif subordonné. Lo Peuple du
Pays est ainsi fondé à regarder la dito Adresso commo l'cDuvro do radminialration actuelle de
cette Province, l'expression de ses sentiinens, rex|iliculion de ses actes et la proclamation doi
principes et des maximes qu'elle veut prendre pour r(>gW ù l'avenir.

Lo Conseil Législatif dans dite Adresse, impute à celte Chambre d'accuser calomnicusement
lo Représentant du Hni do parliahté et d'injuntico dans l'oxcrcicc des pouvoirs de sa charge, et

do calomnier délibérément les officiers de F i Majesté, tant Civils quo Militaires, commo une fac-

tion combinéo portée pnrl'intérÊt seul A K .er pour le soutien d'un gouvernement corrompu, enne-
mi des droits et contraire aux vœux du Peuple : sur quoi cette Chambre déclare que ses accusationa
n'ont jamais élé calomnieuses, mais sont vraies et fondées, et que lo tableou fidèle du Uouvernement
Exécutif de cette Province, dans toutes ses parties, se trouve tracé par le Conseil Législatif dans ce
passage de son Adresne. Cette Adresse du Conseil serait criminello et séditieuse, si sa nature même
n'en détruisait lo danger, puisqu'elle va à dire que, si lo Parlement du Royaume-Uni se rendait au
désir de cette Chambre, le résultat de cet acio du justice et de bienveillance, serait d'inonder lo Pays
de sang, Ln môme Adresse n'est pas moins injurieuse au petit nombre des Membres indépendans du
Conseil Législatif, à ceux qui avaient appartenu à cette Assemblée et avaient secondé sus efforts pour
qu'elle obtint le contrôle de tout lo revenu provincial ;

qui approuvaient la démarche constitulionnelle et

salutaire, et non audacieuse, de s'adresser à Sa Majesté, pour obtenir un Conseil Législatif électif; qui

blâmaient le projet do la formation d'un Monopolo étendu des Terres, en faveur de Spéculateurs rési-

dant hors du Pays ; qui croyent que les intérôts et les vœux du Peuple, sont fidèlement représentés pur

In majorité de ses représcntans, et que la liaison entre cette Colonie et In Métropole sera d'autant plus

durable, que lo l'cuplo aura une influence plus grande sur ln passation des lois ; qui sont d'avis que les

Sujets de 8a Majcsic, venus nouvellement s'établir dans lo Pays, profiteront de toute la liberté et de
toutes les améliorations qui s'y développeraient rapidement, si, au moyen do l'extension du système élec-

tif, l'administration était empêchée de monopoliser le pouvoir et le lucre, en faveur d'une origine parti-

culière coniro la majorité d'une autre origine, et de fairo donner à toutes les discussions publiques un
caractère alarmant, Ao lutte et d'antipathie nationale. Ces Membres indépendans, convaincus de la

tendance du co corps, et désabusés sur les motifs qui les avaient engagés à s'y nggréger, s'absentent

maintenant pour la plupart des Sessions du dit Conseil, où il se trouveraient en présence d'une majorité

ennemie de leurs principes et do leur Pays.

Si, comme nous aimons ft le croire, le Gouvernement de Sa Majesté, en Angleterre, n'a pas en vue
de nourrir systématiquement les discordes civilos dans la Colonie, la marche elles allégués contraires

dos deux Chambres, lui imposent l'obligutii ! io connaiiro mieux sa situation réelle, qu'il no parait lo

faire, d'après la longue tolérance dus abus, i - o : e<i Agcns commettent impunément. Il no doit pas croi-

re aux louanges quo se donnent ceux qui ont r^ la direction des affaires d'une Colonie, passant selon

eux à un état d'anarrhie ; mais que, si sa protection donnée à des fonctionnaires accusés par une autorité

compétente, cette Chambre, au nom do tout le Peuple, pouvait pondant un tcms par la force et la crain-

te, aggraver en leur faveur, et contre les droits et l'intérêt du Peuple, le système d'insulto et d'oppres-

sion, que nous souffrons impatiemment, le résultat serait d'affaiblir les sentimens do confiance et d'atta-

chement que nous avons eus pour le Gouvernement de Sa .Majesté, et finirait par enraciner les mécon-
temons et lo dégoût insurmontable qu'ont inspirés do 'leplurables administrations, et qu'inspirent encore
actuellement la majorité des fonctionnaires coloniaux, combinés en faction, et portés par l'intérêt seul A
lutter pour le soutien d'un Gouvernement corrompu, ennemi dos droits et contraire aux voeux du
Peuple.

Outre son Adresso méchante et calomnieuse, le Conseil Législatif, prétendu réformé, a prouvé com-
bien i' était peu lié aux intérêts de In Colonie, par le fait que près do la moitié des Uills qui lui ont été

envoyés, ont été par lui rcjolésou amendés d'une manière contraire au principe et i\ l'usscnco do ces

Bills, et la même unanimité qui, quant à la plupart, avait dans cette Assemblée présidé à leur adoption,

n dans lo Confieil Législatif, accompagné leur rejet. Cette viulouto opposition fuit voir quo l'Etéculif

provincial, et le Conseil de son choix, ne considèrent pas ou ne veulent pas considérer le corps repré-

sentatif, comme l'interprète fidèle et lo jugo équitable dos vœux et des besoins du Peuple, ni comme
propre à proposer des lois conformes & la volonté générale. Dans de telles circonstances, si 1 on se fût

rattaché i l'analogie, entre lus institutions de la Grande Bretagne, et celles de la Province, il devenait

.1!m
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(In dovoir du ChefJo l'Exâculif, d'on appeler au PoupU, par un» diMolutioD du Pntlcmaat Pro'

vincial. - ' .

I.e Secri^taire d'Etat de Sa Majeiti< pour le d(<pirtement colonial reconnaît dans ie< >' pAcheii

qu'il a loufent été adrni'* que lei habitant du Canada ne devraient rien trouver dam Ici < Jititutiont

dei Vaj» voi-inii, qu'ilt pu»(ent voir avec envii-, et qu'il a encore i apprendre qu'un tel -entimcnt

esisite actuellement chez lei nujeti de ^a Majen)*! en Canada : xur quoi nous lolliciton* la liberté

de reprétenter i Votre Honorab.d ( hambre, que lei Etats voisins ont une forniL' de Oouvernr

ment très propre à empi^cher lei abus de pouvoir, et très elHcace h les riiprimer
)
que l'inviria

de cet ordre die choae* a toujours prévalu pour le Canada tous la furme actuelle de Gouverne-

ment I qu'il Y a dans le* Pay* voisins un attachement plut universel et plus fort pour lea inatitu-

tioni nationales, que nulle part alleurs, et qu il y existe unp garantie du perfectionnement pro-

gressif dei institutions politiques, dans leur Tevi>ion ik des époques rapprochées et duterminéeii

au moven de conventions du l'euple, pour répondre xant secousses ni violences aux besoins de

toutes len époques. C'était d'apnU des notions correcte» de l't'tatdu Pays et des Hociétéfl Améri-

caines en général, qu'on demandait dan» le Comité de Votre Honorable Chambre, à John Nt il-

•on, Ecuyer, l'Agent du Peuple mentionné ci-dessus, «il n'y avait pas dans le^ Canadas une in-

clination croissante i voir les institutions devenir de plut en plus populairei, et s'il ne croyait pat

qu il fût sage de chercher, dans tout le» changement aux institutions de la Province, i rencon-

trer de plus en plut let déûrt du Peuple, et «rendre tetin^titutiont extrêmement populaires:

et cette Chambre pour et au nom du Peuple qu'elle repréiente, lépond lolemnellement et déli-

bérément : *• Oui cela est tage, cela est excel'ent.''

Noui pensons humblement, qu'il plaise ft Votre Honorable Chambre, que la Constitution

et la forme de Gouvernement, qui conviendraient le mieux I cette Colon c, ne doivent pas te

chercher uniquement dant lea analoities que prétentent le» institutions de la Grande-Bretagne,

dans un état de société tout-à-fait différent du nôtre i qu'on devrait plutât m< ttre k profit l'ob-

servation des efTett qu'ont produitt les Constitutions très variéet que Ici Rui-i et le Parlement

Anglais ont donnéei à dilT tente» plantationt et colonies en Amf'rique, et des modificationt que

icê hommpt vertueux et éclairét leur ont fait tubir avec l'assentiment des parties intéresiéet.

Le con<:entement unanime avec lequel tous let Peuplet de l'Amérique ont adopté et étendu le

système électif, montre qu'il eut conforme aux vœux, aux moeurs et à IVtattocial de tei habi-

tant. Ce système prévaut également chez ceux d'origine Espagnole, quoique pendant la durée

de leur régime colonial ilt eussent <^té courbés sous le joug de 1 ignorance et de l'aosolutisme.

Nous n'hC-Hterons pa* à demander à un Prince de la maison de Brunswick, et il un Parle-

ment réformé, tout ce que les Princes de la maison de Stuart et leurs Parlement accordèrent de

liberté et de pouvoirs politique^, aux plu^ favorisées des plantations formées il une époque, où
de telles concextions devaient paraître moins favorables qu'à l'époque actuelle. Nous le ferons

d'autant mieux, que ce ne fut pas le meilleur et le plus libre régime colonial qui hftta la sépara-

tion det anciennes colonie-^, puisque la Province de New-Yotk, dont les institutions étaient det

plus monarchiques, dans lu sens qu; semble comporter la dépêch-^ mentionnée ci-dessus, fut la

première à refuser obtissance à un Acte du Parlement, et qtie les Colonies du Connecticut et de

Rhode-Island, avec des constitutions purement démocratiques, quoiqu'en connexion étroite et

affectionnée,pendant une longue suite d anne'es.avec la Mère-Patrie, furent des dernières ù entrer

dans une confédération nécessitée par la conduite de mauvai-i serviteurs de la Couronne, qui in-

voquaient l'autorité suprême du Parlement et de la Constitution, pour gouverner arbitrairement i

qui écoutaient les Gouverneurs et leurt Conteillert, plutôt que le Peuple et tes Représetant, et

qui couvraient de leur protection ceux qui consum>ient les taxes et non ceux qui let payaient.

lette Chambre n'éprouve donc aucune crainte d'être taxée de déloyauté, pour avoir tenté d'in-

troduire dans lei institutions du Pays, ce que celles det Pays voi-ini prétentaient de bon et d'ap-

plicable, et en particuler pouracoir patsé, pendant longues année.4, et enfin obtenir une loi de

représentation fondée sur le principe arithmétique de la population ; et ti par le malheur det cir-

contiancet elle a été forci'e (l'acquiescer à det amendement qui violent ce principe, c'est une in-

justice dont notre devoir nous oblige de chercher le remède.

4 En demandant oins! l'application du principe d'élection au Conseil Fiégislatif. et en générul l'et-

tention de ce principe, nous devons protester en même temps contre tout changement i l'ucte consti-

lulionnel de la Sienne. George IH, chap. 31, fondé sur len fausses représcntalions du Conseil Légis-

latif et autres Membres et kiipp6ls inlérestiés de l'administration coloniale, et ft l'encontre det droits,

des libertés et du bien-être des habitans île celte Profince ; noua croyons que le Conseil Légikiatif,

corps fortement accusé depuis longtemps par le Peuple de ce Pays, et jastcmeot censuré par la Co-
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liimnolla, ne laurait tendre «n aucune mnniùre H arranger aucune dei difHruidi qui peurent «lialer

dnni celle Prorinie, mali ue pourrrail sa coniraire que Ira uggravor et let prolonger.

An milieu dea diaordrei et dei louflrrnncei que le Paya endure depuli Innglempa, celle Chambra
al le Peuple ataient nourri iVapoIr ctprorraiô U foi que IrGnurornenienl de Su Majealoan An(le«

terre, ne parliclpall pti aciemiuent à la ddinoriili<<atioii p(>liili|ue du lei einp|iiy(fi coloniaux : c'eil

arec tilonnement et douleur qu'ili ont vu daiia ieNexlraili de Dépicheo du Dùpiirtenient Colonial,

eummuniqutfi à cette Chambre par le Unurerueur en Chef durant la prétenle 8ctiion, qua l'un dei

Membre!, au moina, du Gouvernement de Sa MAjenté, eat animé contre eux de •eiiiinieni de pr<'

ventioD et d'animniité, et enclin A dei projeti d'oppreaiion et de vrngi'nnce, peu prnprei k clianger

nn «jTilèina abuiif, dont la rontinuniitin décnurn^forail Inttt-i-fnit ie Peuple, lui eidbverait l'eipuir

légitime de bonheur, qu'il lire de ion litre du «ujela Uriinnniquefi, et le mellralt duniila dure aller»

naiire de a« lournettr* à uo aerraga Igaouiiuleui, ou de roir en danger !•• Ileni qui t'unUaaal à la

Mère-Palrle.

L'apprnballon parle département colonial de la rompoaltlon actuelle du Gonaeil L($gMalif, dont

Iri Actei, depuU aa prétendue réforme, ont été li^^naléa par l'eipril de parti, et pur il'udieuaea dia-

linctiona et préférencci niilinnaloi, eit un juite lujet d'alormei pour lei aujela Cnnadieni de Sa Ma-
jeilé en général, «len particulier pour la grande majorité d'entre eux, qui ne l'a cédé en aucun tempe
à aucune autre clai,e dei habliani de celle Province, par aon attachement an (Gouvernement de Sa
Majaité, ion amour de la paix et de l'ordre, son respect pour Ira loii et son déair d'effectuer l'union

il déslrablo de tout le Peuple, aux Ani de jouir librement et également dea droite et dea avanlngei d«

lojott Anglais, et dea iuslltullona assurées et chères au Pays. Néanmoins ces dlilincliona et préfi.

rencei, ont été presque constamment eiploiiées par les adinlnl^lrntioni coloniales de U Province, et

la majorité dei Cnnieillera Légidaiifs, Juges, et nuirea Fonctionnaires bous lear dépendance ; et 11

n'a fallu riens moins que l'etprit d'union de> difTérenles clauses du Peuple, et la conviction de l'unité

de leura intérêts, pour prévenir des collisions incompatibles avec la prospérité et la sécurité de la

Province.

Votre Honorable €hnmbre ne peut avoir mnnnué d'observer que le monde politique est agité,

dans ce moment, par deux grands parti* en Europe, qiii se montrent sous dilTérens noms d.ins sel diBé-

rens Pays ; sous les noms de Serviies, Royaliatcfi, Torys, Conservatifa et autres, d'une part ; sous

ceux de Libéraux, Contlilutionnels, ilépublicains, Whists, Réformateurs, Radicaux et autres, d'nu-

tre part ;
que re premier parti est, sur le continent Amérirain, sans autre poids ni influence, que ce que

peuvent lui en donner ses snppâtk Européens, avec un liés petit nombre de personnes, qui ne mettent

eoua leur dé|iendance eu vue de projets personnels, et d'autres qui tiennent par l'ikgo ou l'habitude,

à des idées qui ne sont pnrtngées par aucune classe nombreuse ; tniidi:) i; i? le second parti couvre l'A-

mérique tout entière. Noua avons donc l'as<iiirance d'être conipri'<, un sujet de l'indépendance que
nous désirerlunii voir donner au Conseil Législatif, en disant que le Secrétaire d'Elat de Su Majesté

se méprend, b'iI pcn^e que l'exclusion de (|ue1(|uei fonctionnaires Hiilariées, sufllrnll pour mettre c«

coips en hnrinonie avec les vœux, los opinioiia et les besoins du Peuple, tant qun les Guuverneari

coloniaux consorveront la faculté de le recruter en majorité de Membres serviies par leurs antipathies

coiitrc les idées libérales.

Celte Chimbre et le Peuple qu'elle représente, ne veulent ni ne prétendent menacer ; mais ap-

puyés sur les principes des lois et do la justice, Ils sont et doivent être politiquement assez forts pour
n'être exposés & l'insulte d'aucun homme quel qu'il soit, et tenus de la soulfrir en silence. Cette
Chambre ne peut donc taire, que les extraits de DépCches du Secrétaire Colonial, tels que communi-
qués à cette Chambre durant la présente Session, sont dans leur style insultans et inconsidérés, d an
degré tri que nul corps constitué par loi, même pour des fins inflniment subordonnées à celles de la

législation, ne pouirait ni ne devrait les tolérer
;
qu'on n'en trouve aucun exemple, même de la part

des moins amis des droits des Colonies d'entre ses prédécesseurs en office ; et que dans leur substance

les dites Dépêches sont incompatibles avec les droits et les privilèges de cette Chambre, qui ne doivent

ni être mis en question ni définis par aucun fonctionnaire, quelque élevé qu'il soit, mais qui selon

que les occasions le requerront, devront Être successivement promulguée, et mis en force par cette

Chambre. Ceci est un sujet qui est si familier d Votre Honorable Chambre, et qui tient de si près

à ses propres droits et privilèges, que Votre Honorable Chambre ne pourra que regret er avec nous
Îue Sa Majesté ail été conseillée d'agir dans un pareil cas, ainsi qu'on le voit par l'une des dites

tépèches. Dans la circonstance à laquelle II y est fait allusion, nous avons usé d'un privilège so-

lemnellement établi par Votre Honorable Chambre, avant que le principe sur lequel il repose, fât

devenu loi du Pays. Ce principe que noua avons couitaté dans nos résolutioas, du quinze Février,



mll-huil>etnt-tr«nl«-an •«( niceiulrt ik l'iniU'pcnduncr il« celte Cliinilir», •( k lu libertmlu a*« lolfi

•Ida iti procédé*, Nout rrnjriinn non ditm ré*oliitliiii« cnnilltuttoiinvllra rt bii'ii fumli'i'*, c( n|ip.i)f<*(>i

lar l'(loin|iU do Volm lloiinmlila ChHiil)rP. Noiik ntmit ik plualmir* rriirii'ii (iiit'ot dea llilli pour
nilfoi en »*>urtr \a prliii'IpPi inni« lU iip doiii put deienui Ici, d'uhiird par le* ulnUcIo <vpriiiifi*a diiiii

ono autre bninrhe de la Li^gltUltife l*ri>tliiii:dp, ri rnaulle par lu réaerte du drrnirr de rei Udl»,
pour U lancllon de Sa Mi)jril<t en Ani;lp|rrrp, d'où II ii'rit pat retenu. Nuui penioiii que le rrfui

de 8on Kicellriire le (iou«rriirur m Clief nclurl decetio l'roiinrr, di< •Ijint'r un Wril [xiur IVIrrtlon
d'un Clievallor, |Miur le Comlii de Monlri'al. rn remplncemenl de Dmiiiidipio Miiiiil'lct, l'îcuyvr,

dont le liéiie » é\é dctinid taraiil, rit un grirf dont cettv ('liambrr a dridt d'obli-nlr rt'|Mriilli>n, el
<|ul aurnil dû lufflre pour mettre fln à toutre trialluni mire • Ile et l'civiullf colonial actuel, il le* cir-

conilnncei du Payi n'euiienl pr(ii"nti une foulu d'uulreiabuiet grlefi, contre le*i|U«li iiouidevluii»

rtftUnitr.

A l'aecBiion de* (ormes euiviin*, d'iino Ach Di^nèclieN inonlionn<$Aa ci-doaaui .' " ni le* (ivrinemflni

" vonoionl itinlhoureuaemrnt à forcer lu l'urlement t exorcer iton niiloritâ «uprOnin, alln d'uppuiier lot

" diiaentioni inleMlnoedei (lidonlaii t mon objet, ninxi que mon devoir, «rruit du Koumetiru nu l'arlo»

" ment telloi moditlcnliona h In Clinrto dcM CunoduH, i|ui pourraient tendre, non pnN ft introduire dee
** inmitutiona qui sont incompatibles avec l'uxistonco rl'un (louvornoniciit Monurcliic|uc, tnnis dont
" rvITuI serait do maintenir et cimorter l'union aveu In Mèro-I'ntrie, en adlu'rnnt atrictenicnt à l'espril

" do la Constitution llritanniquo, et on mainlennr>i dnni lours véritables attributions, et dans les boruM
" convenubIcH, les droits et lus privilèges mutuels do touIcH les classes des Hujuts do 8n Majesté ;'' ol

•i ces termes comportent quoique monnco de modifier, autrement que no lo donmndu la miOnriK) du
Peuple do cotto Frovinco, dont les scntimons ne peuvent ètro légitimument exprimés par aucune aulrt

autorité que celle do ses Heprésentnns, cotto Cliambro croirait manquer au ['euplo Anglais, si allé hé-

sitait à !ui taire remarquer que, sous moins do vingt nns, lu population dos Etats-Unis d'Amérique sera

autant ou plus grande que celle de In Urondo Bretagne ; quo celle do l'Amérique Anglaise sera autant

ou plus grande quo no lo fut cellu dos ci-devonl Colonies Angloiscs, lorsquolles jugèrent que le tems était

venu de décider, que l'avantage inappréciable do so gouverner uu lieu d'ètio gouvernées, devait les en-

gager là répudier un régime colonial, qui fut, généralement parlant, beaucoup meilleur quo ne l'est au-

jourd hui celui de l'Amériaue Anglaise. Votre Honorable Chombro voudra bien sans doute être assev
juste envers les fidèles Smets du Sa Majesté, pour ne pas voir une menace dans cotto prévision, fondée
sur lo passé, d'un fait qui n'est pas do nature a dtro prévenu. Nous avons au contraire l'assurance ous
sa juste appréciation par Votre Honorable Chambre, préviendra des malheurs quo personne no déplo-

rerait plus quo nous, et qui seraient égalomenl funestes au (touvernement do 8n Majesté et aux habi-

tans do ces Provinces. C'est peul-èiro ici l'occasion d'exposer avec le môme respect, mais avec la

mémo franchise, que la fidélité des Peuples et la protection dos Uauvernomonif, sont des obligation*

corrélatives, dont l'une ne saurait longtems subsis'.or sans l'autre ; et quu cependant, par suite des dcfoc.

luosités qui so trouvent dans les lois et la constitution du cctie Province, et do lu mnni6ro dont ces lois

flt celle constitution ont été administrées, les fidèlus 8iijots Canadiens do Sa Mnjosté no sont pas suf-

fisamment protégés dons leur vio, leurs bieua el leur honneur.

Parmi les Sujets qui tiennent aux défectuosités dos lois et do lo constitution do ccito Province, il

en est un, sur lequel nous no pouvons trop particulièrement solliciter l'utlontion do Vode Honorablo
Chambre, savoir : les Actes de Législation intérieure pour celte Province, adoptés do tems à autre dons

lo Parlement du Iloyaume-Uni. sans que le Peuple do ce Pays oit été consulté. Nous devons entra

autres signaler l'Acte de 6me. George IV, chapitre 50, communément appelé l'Acto des Teimres.

Nous croyons quo ce n'a pu Être qu'en trompant In Justine du Parlement, et on abusant do ses inten-

tions bienveillantes, qu'on en n obtenu la passation. Toutes les classes du Ponpio siins diHtinclion en
onl unanimement demandé le rnppcl par leurs représentans, peu après l'ougmenlalion duns la représen-

tation do cotto Province. Cotto Chambre toutefois, n'a pu encore obtenir du Roprésonlont do iSa Ma-
jesté, ou d'aucune autre source, dos renseignomens sur les vues du Gouvcrnemont do Sa Majesté en
Angleterre, quant au rappel du dit Acte. Il avait pour objet, suivant les intentions bienveillantes du
Parlement, et comme son titre l'énonce, l'extinction des Droits Féodaux ut Seigneuriaux, et Redevances
Foncières, sur les terres tenues en celte Province, à titre de Fief el à Cens, dons lo vue de favoriser et

de protéger contre dos charges regardées comme onéreuses, la masse dos habilans de cette Province ;

ma j d'après ses dispositions, lo dit Acte loin d'avoir col cfTct, facilite aux Seigneurs, à l'oncontro des

cenailairca, les moyens de devenir propriétaires absolus de grandes étendues do torro non concédées,

qu'ils no tenaient en vertu des lois du Pays, que pour l'avanlnge do ses habitans, auxquels ils étaient te-

nus de les concéder moyennant des redevances limitées. De sorte que lo dit Acte, s'il était générale-

ment mis ft exécution, priverait la monso des habitons pormoncns du Pays, do l'accès aux terres sei-

gneuriales vocontes ; tandis quo l'entrée des terres du domoino do lo Couronne, à doi conditions faciles

et libérolcs, cl sous une tenure conforme aux lois du Pays, leur a constomnient été interdite par la mo-
nièro partiale, secrète et vicieuse, dont ce département o été ré<;i, et par les dispositions du mOma
Acte dos Tenures, quant oux lois applicables ces mêmes Torros ; et les applications fuites por quel-

ques Seigneurs pour des mutotions de "Tenures, en vertu du dit Acte, paraissent justifier la monièro dont

cotte Chombro en a envisogé l'opération.
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Ca n« paut ètr« qu« d'aprèa uns iippoaition arronAa, quo Ua chargna Modalea Maianl inh'rrntat
kii rorp* du ilioit do ce Paya, louant k lu poaaeaaion «t à la tranamiaaion dna pri'pri'té*, <it aiii divnraea

riiiiruN qiio eu droit roconnalaaait, qu'il a pu ttre atatuft audit Acte, que loaturroa dont la niulolioii au-

Kit ainal tflé obtenue tomberainnt aniia la Icnure du friinc al ooinmun aoccage. i<ea chargea aalj'iiiMi-

ItHJaa n'ont prinrinalnmenlété oni*r«uso>i, en eertnina cna, quo par le d<(hut do recours auprèa dri nd-

biiiiixlraliona provincialea et daa tribunaux, pour la maintien dea anciannea loia du l'nya à cet é\iMi\ i

Tnillaura, la L^fuialaturo Provinciale aurait été luiit-k-lï\it compélentn à puaanr dea Inia pour pariiiettrn

I mohal lie cea churKes, d'une maniera nui ae conciliât avec lea intirAla de toatea lea partie*, el av< c lea

Buuroa libraa recoiiniica par noa loia. (/Ottn Clwmbre a'eat occu|i<!e A pliiaieura repriaoa de cet impor»

ni ai^ol, eta'on ocnuiio encore acluellninenti moia le dit Acte dea Tenurea, iimuinHont par lui-ii 6ino,

lUr opérer d'une manière éqnitaMe, lo réaultal qu'il annonce, aai de nature à einbarraaser et k empAchar
a ineaurea eillcacoa que cetlo Iiégialoture pourraient être diapoaée ft adopter à ce aiget, avec connaïa-

nco de cauae \ el nouadevona croire que l'application ainai faite, k l'e^icluaion de la Ltfgialalure Pro-
inciale, au Parlement du Koyaume-Uni, bien moina i port<ta de ataluar d'un* maniira équitable aiir

9n aiget auaai compliqué, n'a pu avoir lieu que dana dea vuoa de apéculaliona illégale», et de boulever-

tenieni dana lea loin du Paya, au moyen d'une combinaiaoïi contraire aux ongagemena antérieiira du
'arlemeiit lirilannique, et propre k créer iiOuatement dua appréhenaiona, aur lee vuea du Peupla et du

lioiivarnement de la Mkro-Piilrio, el k mettre en danger la conHance et le contentement des habitana
•^u Paya, qui doivent Aira aaauréa aur dea loia égalea, autant que aur une Juatice égale, imposée comma
|i>){la de conduite i loua lea U<'partemena du (ioiivernement. Noua penaona q« aucune violation des
llruila du Peupla, ne pourrait obtenir una obéiaaancede choix et d'alftclion, maia aeulemeni de crainte

Cl de ooéroition, tant qu'ollea |H)urraiont durer. Noua dovona exprimer la m(me opinion à l'égard de
toute mesure adininiatrative, qui aurait la mAme tendance.

v' Quoiqu'un fait qui n'a pas dépendu du choix do la majorité du Peuple de cetlo Province, aon cri»

[ino Françaiae et aon uaage do li langue françuiae, aoit devenu pour Isa aiitoritéa colonialea, un prétexta

l'ii\jure, d'exrliiaiiin, d'iiiliiriorilé putitique et do aénaration de droila et d'intf'rAtii, aur quoi celte Cham-
ire en appelle A lajustice du (luuvemeniont de 8a Nli^eaté et de aon Parlement, et à l'honneur du
'euple Anglais, la mi^joritii dea hnbitana du l'aya, n'est nullement 'liapiiaée 4 répudier aucun dca avan-

! ogoa qu'elle tira de son origine et ilo tu ilcaceiidonce de la nali ' '.''rançaiae, qui aous lo Rapport dea
' irogrèa qu'elle a t'ait fuiro k la civilianiiun, aux ai'icncea, aux loltrca et aux aria, n'a jamaia été on or-

ièro do In nation llritanniquo, et qui, aujourd'hui, dana la cauaa de la liberté, et la science du Uouver»
innioiit eat aa digne éinulo ; do qui ro Paya ticiil la plua grande partie do aoa loia civiloa et eccléainati-

Îiued, la plupart de aeaétablisaeinona d'onseigneinent ot do chorité, et la religion, la langue, lea habilu-

lea, lea mooura el lea usagoa de la gronde inigorité de aea habitnna. Lea Hujcta de 8a Miù^**'^! d'ori-

;iiici britannique en cette Province, sont venue a'iitablir dana un Pays, " dont les habitnns profeaaanl la

' la Roligion do l'Eglise do Rome, jouissaient d'une forma stable de Constitution, et d'un lystèine de
" Loia, on vertu desquelles leurs peraonnea et loura propriétés ont été protégéoa ot gouvornéea, pendant
" une longue auite d années, depuis lo premier établissoinont du Canada." Co fut, appuyé sur ces con>

idérutions el guidé par les règloa de lu justico ot du droit dos gêna, quo le Parlement mitanniouo sta-

la, que doua toutes lea matières lelalivos ik la propriété el aux droila civils, on recourrait au aruit du
'anada. Dans lea occnaiona oîk le (touvornement a'écarta du principe ainai reconnu, par l'introduction

u droit criminel anglais, en preiniorlieu, el plua tard par celle du aystème représentatif, avec toute la

lortion du droit conaliluliunnol et fMrliimer.niro, nécoasaire <> aa pleine et libre action, il l'a fait en aon-

rmilé aux vœux aulltsaminent connus du Peupla Canadien ; et toute tentative de la part de function-

airea publiée ou autrea, qui ont fait volontaireinont leur condition, on venant a'éiabtir dans le Pays, con-

tre l'exiatenco d'uucuno purtio doa lois et des inalilulions propres ot particulières nu Paye, et toute pré-

iondérancoà eux donnéo dana lea Conaeila Législatif < ' Kxécutif, dans lea Tribunaux et les autres Ué-
urteinena, aont coniroires aux oiigagamons du Parlemeul Uritanuiquo, ot aux droits assurés aux Sl^ols

:anadiena do 8a Majesté, sur la lui do l'honneur national anglais et sur celle dea capitulations et dea
raiiés.

s

^ La disposition do l'Acte des Tonuros mentionné ci-dessua, qui a excité le plua d'alormea, pnrccqu'clla

^ paru lu plus contraire aux droitb dea hubitaua du Paya et k ceux du Parlement Provincial, et aux faits

"
i aux principes que nous venons d'invoquer, est colle qui statue que lea terres tniiuea en Hof ou on cen-

|ve, dont la tenure aura été commuée, seront tenues en franc ot commun soccagc, et par là même,
^jettes d'après les dispositions du dit Acte, oux loia do la Grande Bretagne, dans les diverses circons-

knces y mentionnées ot énuinérées. Outre son insufHsanca en elle-même, cettu disposition est de na-

)re a mettra on contact dans tous lea anciens établissemens, aur dea pointa multipliés et contigus, doux
^stèniea opposée do lois, dont l'un d'ailleuraest entièrement inconnu dana le Paya, et y est imposaible

ma aea résultats. D'après les diapoaitions munifustées par les autorités coloniales et leurs partisans

ivers lea Hubitans du Paya, ces derniers ont juste raison do craindre que cette disposition no soit que

prélude du renversement final, au moyen d'Actes du Parlement do la Grande Bretagne, obtenus frau-

|uleuaemont, du ayatèmo qui a continué do régir heureusement lea personnes et les biona des Uabilana

le la Province. Ils ont aussi des motifs raisonnables d'appréhender que les prétentions élevées oux
(ions du Séminaire de 8l. Sulpico do Montréal, ne soient dues au désir don administrations rolonialos

J|t de leurs employés o( suppôts, de hkter le déplorable état de choses prévu ci-doasus. Le Gouverne-

Jbent de Sa Miyeaté en Angleterre, en rassurant aea fidèles Styots Canadiens k cet égardi ferait. d>4r

^11
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paraître tei ttlarmoi du Clergé Ottholiqua, •( d* tout I0 Peuple aeni diitineUeni «t mériUrait leur vire

reconnaiMance.

Indëpendaïamant de cei vioea aérieus, le dh Acte dee Tenurea ne parait paa avoir été hué but une
connaiimnce auffisonte des luii qui régisaent lea peraonnea et lea biens dans cette Province, en déclarant

l'application dee loia de la (.àrande Bretagne, ft certains accidena de la propriété ; il n'a été propre qu't

augmenter laconfuaion et lea doutes qui avoient régné dans les tribunaux et dans les contrats privési

nu siget de l'application des lois, aux terres auparavant concédées, aous la tenure du franc et commua
Rocct^e.

C'est pourquoi cette Chambre
Tenures.

peniate humblement ik aollioiter le rappel abeolu du dit Acte des

du'il nous soit permis de rerenirnaintenant à la manière dont lee Lois et la Constitution ont été

«dmlnistrées ; Votre Honorable Chambre y v^rra un tableau alarmant de grieft «t abus, dont une partie

•existaient avant le commencement de l'administration actuelle, qui les a maintenue, et . dont une partie

est son ouvrage, et s'est accrue en violence et en nombre, avec rapidité. Il en existe beaucoup d'autres

dont l'énumération serait trop longue, et doiit noue umm réservons le droit de porter plainte et de de-

mander réparation. Noue nous bornerens à repséseater 4 Votre Honorable Chambre.

Que depuis un grand nombre d'annéea, le Gouvernement Exécutif a «levé, ou contrôle et l'applica.

tion d'une jprande partie du revenu préleva dans la Province, qui de dieit appartiennont à cette Cfham- i^

bre, des pri'lenliona contraires à ces droite et ila constitution du Pays ; que les dites prétentione att"
été vagues et variables

; que les documens au aiyet d'icelles piétentiona, et les comptes et estimations

de dépense soumix h. cette Chambre, ont de même été varinUes, irréguliers et insunisans pour permet-

tre i cette Chambre de procéder avec coniiaiasance de cause, sur ce qui en faisait l'objet ; que dog

branches considérables du revenu public de la Province, perçu soit d'après les lois ou d'aprdales règlei

arbitraires de l'Exécutif, ont été omises dans les dits comptes ; que des items nombreux oAt été pay. s a

même le revenu public sans l'autorisation et en dehors du contrôle de cette Chambre, pour rétribuer

des sinécures, des situations non reconnues par cette Cliambre, et même pour des objets auxquels,

après mûre délibération, elle avait jugé à propos de n'appliquer aucune partie du revenu public ; et que
le comptes des dites dépensée n'ont pas non plus été communiquée à cette Chambre.

Que le Gouvernement Exécutif s'est efforcé au moyen des dits réglemens arbitraires, et principa.

lement par la vente des terres vacantes des bois sur réelles, de se créer, à même le revenu sujet unique-

1

ment aux appropriations de cette Chambre, des ressources pécuniaires indépendantes du contrôle desTj

Rcprésentans du Peuple; et qu'il en est résulté une diminution dans l'influence salutaire, que le Peupla,.|

a droit d'exercer, d'a|>rès la Constitution, aur la branche administrative du Gouvernement, et sur l'eu- i

semble et la tendance de ses mesurée.

' • '
' Que cette Chambre ayant de tema à autre, dans la vue de procéder par Bille, à rétablir la régula-

rité dans le système tinancier de la Province, et ft pour''oir aux dépenses de l'administration de la Jus-
tice et du Gouvernement Civil de 8a Majesté en icelle, demandé par Adresse 4 l'Exécutif Provincial,

\

la production de divers documens «t comptes, liés aux affaires financières, et aux abua qui y existaient,
|

a éprouvé de nombreux refus, surtout durant la présente Session et la précédente ; que divera fonction-
naires publics subalternes, sommés par des Comités de cette Chambre, de communiquer divere rensei-
gnemens sur le même sujet, s'y sont refusés, parauite.de cette prétention des administrationa provin-
ciales de soustraire une grande partie du revenu et de la dépense publique, au contrôle et même à la |
connaissance de cette Chambre

; que durant la présente Session, l'un des dits fonctionnaires subalter- i

Des de l'exécutif, sommé de produire divers Registres des Warrants et Rapports en original, dont l'ex- 1

amen importait à cette Chambre, a persisté & être présent aux délibérations du Comité délégué A cet |
eflbt par eUe ; ot que l'administration, informée du fait, a'est abstenue d'intervenir, quoiqu'on conformité 1

à l'usage parlementaire, cette Chambre eût promia de remettre les dits documens, et que le Gouver-1
neur-en-C!hef, lui-même, ae dît engagé à les communiquer.

Que par suite de la distribution secrète et illégale d'une grande partie du revenu public de la Pro-<
vince, la comptabilité financière du Pays, de la part du Gouvernement Exécutif, excepté quant aux.

votes pour dea objets d'une nature locale, a sans cesse été envers les Lords Commissaires de la Tré-
sorerie en Angleterre, et suivant leurs réglemena et leura directions, et non envera cette Chambre, ei

en confomité A eee votes, ni même en conformité aux lois passées dana la Lé^slature Provinciale ; el;

que les comptée et apperçus, soumis de tems & autre à cette Chambre, n'ont jamaia formé un ayatèms

,
régulier de comptabilité appréciable par bilan, mais ont été tirés successivement, arec lea cbtmgemem
et les irréffulaiités qu'il plaisait à l'administration du jour d'y introduire, des comptes tenus envers Ici

Lords de la Trésorerie, où se trouvait comprise toute la recette, wnai que tous les itema de dépense au-

torisés ou Bon autorisés par cette Législature.

Qoc CCI prétentiont et cet abat ont été à cette chambre même l'ombre de contrAIe inr lei

revenupublicdelaProTiiKe, et l'ont mite bon d'état de connaitie, à aucune époque, lefcrcn»
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perçu, le nenttnt dlipentble lur leelult et lei beioins du «enriee publie ; rt que cette Chambre

aant depuis pluiîeun années pané des Bills dont le modèle se trouve dan^ les Statuts de la

rende Bretagne, pour éta'lr une comptabilité et une reipon»abilité r^gulié p| dam les dépar-

temeni liëi ) la recette et & l'emploi du revenu, ces Biili ont éehoué dan* le Conieil Législatif.

V Que depeit la dernière Seiilon du Parlement Provincial, le Gonverneur en Chef de cette Pro-
vince, et les Membres de ion adminhlration provinciale, a'appuyant des prétentioiii ci-deitoi, ont
pnyi sans uppropriation légale, de très fortes «emmea du revenu public, sujet uu conlrAlo de cette
Chambre, et que In répartition dea dHet aonimea a été faite auivant leur ben plaisir, et même d'une
manière contraire aui votes de cette Chsmbre, lila qu'incorporel dnns te Bill de anbaldei, paisé
.par elle lors de la dernière Session, «t rejeté dans le Conseil Législatif. De»que les sommes, ainsi que
de toutes sutres payées autrement qu'en verta d'une loi de celte Législature, nu sur une Adreste de
cette Chambre, i même le revenu public de la Province, ou qui pourront l'être A l'avenir, cette

Chambre doit h ses eonilituans de tenir pour responiables tous cens qui suront sntorisé ces palemrns,
en f auront parrielpé, juaqu'à ce que les dites sommet aient été rembaursées, ou qu'un Bill ou des
Dilla d'Indemnité, IHNement panés par cette Ciianibre, aient obtenu furce de loi.

Que la pratique adoptée par celte Chambre, dans le Bill de labsidea pis>é durant la dernière
feislonj d'attacher certaines conditions A certains de tes votet, dans la vue de prévenir le cumul de
situations Incompatibles, et d'obtenir la réparation d'abua et griefs, laquelle a été bl&mée ptr le Secré>
taire d'Etat de Sa Majesté, pour le département «olonlnt, dans l'une de ses Dépèches, ett daas notre
humble 'èpinion, sage et conatitntionnetle, «t a éti aoaveat aloptée par Votre llonarable Chambre,
dana des drcenstaneet analognes ; et qae si muintensnt elle n'y a plus ausai a»avent recours, nous
avoUi dA penser que c'est parce qu'elle a fieureasement obtenu l'entier centrale de revenu de l'état,

•t que le reapect'pour son opinion, an sujet de la réparation d^a abus et grief», de la fart det autres
auloritéa conitiluée% a régalsriaé la marche de la consiitatioii d'une manière également avantageuse
i la stabilité du Gouvernement de Sa Majesté, et aux intérêts du Peuple.

C'eit d'aprèa ces motifs, que Votre Honorable Chambre, nous l'espérons, vomira bien ne pas
trouver légers, et pour obtenir le redressement des griefs du Pays, qu'après mûre délibération, nous
noua «ominea déciilés dans la conjoncture actuelle à retenir les aubsidea, suivant la pratique ancienne
de Votre Honorable Chambre ; et en auivant cet exemple, noua noua somme* crus appuyés dans nos
procédés, tant par les nntécédana lea plus approuvés, que par l'eaprit de lu constitution même.

Nous <lemandons la permission de repréaenter de plus A Votre Honorable Chambre que, quoique
Inr la population de cette Province, les habituns d'origine française aurpassent en nombre de aepl A
huit foii ceux d'origine britannique ou étrangère, l'établi-^semMit du Gouvernement Clfil du ïia*-

Canada pour l'année mil-huit-ceni-trente-deux, lequel continue d'être A-peu-près le même, conte-

nait d'après les rapports annuels, dreaséa par Cadminiatration provinciale poer i'inform^ition du Par-
lement Britannique, les noms de cent-cinquan'te-sept officiers et employ>'~ salariéa, en apparence
d'origine Britannique on Etrangère, et les tionis de quarante-sept des nië...2S, en apparence natifs

.'d'origine Française) que cette disproportion ne présente pas toute celle qu'il y a dana ta distribution

«lu revenu ni du pouvoir, cet derniers étant en plua ferle proportion, appelés aux chargea Inférieurea

et moins lucratives, et ne les obtenant, le plus souvent, qu'en se plaçant dans la dépendance de ceux
qui ont les charges lupérieuret et plus lucratives ; que le cumul prohibé par lea toia et ta aaine politique

de plusieurs emplois incompatibles des mieux rétribués, et de ceux qui donnent le plus de pouvoir,

ae trouve surtout en faveur des premiers ;
qiie dana ta dernière Cominiasion de ta Puix publiée pour

la Province, lea deux liera des Juges de Paix, sont en apparence d'origine Briunnique au Etrangère,

et le tiers tenlement «forigine Française.

Que cet utage partial et abutif, de n'appeler en grande majorité aux fonctions publiques dans la

Province, que ceux qui tiennent le moins à tes intérêts permanent et Ain masae de ses habitans, a été

.particulièrement appliqué au département judiciaire, tes juges ayant été systématiquement choisis pour
les grands Districs, A l'exception d'un seul dana chacun d'eux, d'entre la classe qui, née hors du
Pays, est la moins versée daniset lois et dans la langue et les usages de la majorité de sea habitans ;

que par suite de leur immiicement dans la politique du Pays, de leurs liaiaona avec les Membres dea

âdminiatrations coloniales, et de leurs préjugés en faveur d'institutions étrangères et contre celles

dn Pays, la majorité des dits Jugea ont introidnit une grande irrégularité dans le système général de
notre juriapmdence, en néglimant de co-ordonner leurs décisions à ses baies reconnues ; et que tes

prétentiona des dits juges A régter les fermes de la procédure d'une manière contraire aux lois du Paya,

tant l'Intervention de la Léglalature, ont aonvcnt été étendues aux règles fondamentales du droit et

de la pratique; qu'en outre, par tuite du même tyalème, l'adminittration de la justice criminelle

a éti partiale, peu sûre, et peu protectrice, et a manqué d'inspirer la confiance qui en doit être la

Mfflpagne iaiépanble ; et que par suite de cet liaisons et de ces préjugés, quelques-uns des dits

Juges ont, en violation des ioii, tenté d'abolir dana les Coura de Justice, l'usage de la langue

parUa par U minorité des habiuns du Pays, Bécciialra à la libra action des lois, at formant partie
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Q«e pldtieura dea diti Jugei, par paitiiUU, daai «Im f«ei pollliqn»*, at an Tiolallon du droit

criminel Anglais, tel qu'éUbli dant le Pays, de leur defoir et de leur serment, se sont entendus nrru

diifri officiers en loi de la Couronne^ agissant dnnt l'iatérël des adminittialions'provlnriiile». pour

laisser accaparer à ce* derniers le monopole de toutes les |>oursuites criminelles, de quelque naloro

qu'elles fussent, sans Touloir permettre à la pcrtie pri«ée, d'intrrTeoir ou d'être entendae, ni même au*
Avocats d'espiimer leurs opinions, comme omis de la Cour, lorsque les dits officiers de la Couronna
a'jr opposaient }

qu'en conséquence, de nombreuses poorsaitea d'une nature politique ont été éief<S«a

dans les Cours de Justice par les dits officiers de U Couronne, contre ceux dont les opinions étaitnl

opposées aux administrations d'alors, tandis qu'il était impossible à la classe nombreuse des aujei» da
Sa Majesté, dont ces derniers faisaient partie, de traduire dotant les tribunaux, aien la nioiiulro

confiance, ceux qui, protégés par lea dites administrations, et aidant k leurs siolences, avaient pu
as rendre coupables de crimes ou de délits ; que les dits Juges ont été illégalement appelés par lea

administrations provinciales i donner secrètement leurs opinions sur des questions qui pouraient, plua

tard, être disculéea publiquement et contradicloirement devant eux
i
que de tellei opinions ont été

données par U plupart des dits Juges, devenus dea partisans politique», dans un sens contraire nux
lois, mais favorable aux odministrations ; et que le personnel des tribunauX| n'a, jusqu'A cejour,

éjirouvé ancune modiBcation, et ioipire les mômea ciaintes pour l'avenir. .

'^ Qu« cette Cbambre, comme représentant le Peuple de cette Province, posifede de droit et •
exercé de fait dans cette Province, quand Toccasion l'a requis, les pouvoirs, privilège! et immunités,
réclamées et possédées par Voire Honorable Cbambre, dans le Rojraume-Uni de la Grande Breta4ne
et d'Irlande ; et que c'est son privilège indubitable d'envoyer quérir tous papiers et records, et d'or-

donner la comparution de toutes personnes civiles ou militaires, résidantes dans la l'rovince, sur

tout sujet d'enquête dont elle s'occupe, et de requérir de tels témoins la production de tous papiera,

et records étant sous leur garde, lorsqu'elle le juge nécessaire à l'avancement du bien public.

Que comme grande enquête pour toute la Province, il est du devoir de celte Chambre, de s'fn-

Ïudrlr de tons griefs et de toutes circonstances dangereuses au bien-être génériil des habitons de lu

'rovince, ou propres 4 les alarmer par rapport à leur vie, leur liberté, ou leura propriétés, aux
fins que telles représentations puissent être faites à Notre Tiès Gracieux Souverain, et à ton Par*

lement, ou que toiles dispositions législatives puissent être proposées, qui procureraient la répara-
tion dea griets, feraient cesser le danger, ou appaiseraient les alarmes ; et que loin de pouvoir mettre
obstacle à l'exercice de ces droilrs et privilèges, le Gouverneur-en-Chef est dépoté par son souve-

rain, et revêtu de grands pouvoirs et rétribué de forts appointemens, aussi bien pour défendie lea

droits du sujet et faciliter l'exercice des privilèges de cette Chambre, et de tous les corps constitué»,

que pour maintenir les prérogatives de la Couronne,

Que depuis le commencement de la présente Session du Piirlement Provincial, un grand nombre
de requêtes relatives à l'infinie variété de sujets qui tiennent à l'utilité publique, ont été présentées à.

.

cette Chambre, plusieurs messages et communications imporlautes, reçus de la part du Gouvernement,
de Sa Majesté, en Angleterre, et de la part du Gouvernement Provincial de Sa Majesté ; plusieurs

Uills ont été introduits dans cette Chambre, et plusieurs enquêtes importantes ordonnées par elle,,

dans plusieurs des(|uelles le Gouverneur-en>chef, se trouve personnellement et profondément impli-

qué ; lesquelles Requêtes de nos Constiluana, le Peuple de toutes les parties de la Province, lesquels

Messages du Gouvernement de Sa Majesté et du Gouvernement Provincial, lesquels Bills déjà intro-

duits ou qui l'auraient été ci-après, lesquelles Enquêtes, commencées pour être continuées avec,

diligence, peuvent et doiient nècestiler la présence de nombre de témoins, lu production de nombre
d'écrits, l'emploi de nombre d'écrivains, messagers, assistons, imptessiuns, déboursés iuéritkbies et

journaliers, formant lea dépenses contingentes de cette Chambre.

Que depuis l'année mil-sept-cent-quatre-vingl-douze jusqu'à la présente, des avances pour ces

objfts, en conformité à ce qui se pratique dans Votre Honorable Chambre, ont été constamment faites

sur des adresses semblables ft celles que cette Chambre a préseuléeit cette année au Gouveriicur-

en-Cbef; qu'une telle adresse est le vote de crédit le plus inviolable qu'elle puisse donner, et que la.

presque totalité d'une somme de plus de deui-cent-soixnnle-dix-sept mille livres a été avancée sur

de tels votes de crédit, par les prédécesseurs de Sun Excellence le Gouverneur-en-Chef actuel et par

lui.même, comme il le reconnaît par Son Message du dix-huit Janvier mil-huit-ceut-lrenle-quatre,

tans qu'il y ail jamais eu de risque à l'accorder pour aucun autre Gouverneur, quoique plusieurs aient

été impliqués dans des difficultés violentes et injustes de leur part contre la Chambre d'Assemblée,

et sans qu'ils aient appréhendé qu'un Parlement prochain, ne fftt pas disposé à faire bon de ses enga.

gemens ; et que le refus du Gouverneur-en-Chef dans la circonstance actuelle, nuit essentiellement

jk
la Dépêche des affaires pour lesquelles le Parlement a été convoqué, est contraire aux droits et A.

l'honneur de cette Chambre, et est un nouveau grief contre l'administration actuelle de cette

Province.

\t
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Parmi lei autres tnnnx et abui non iuffitnmment eipoadt cl-deasni, hoqi lignaleroni à Voir» i

HoiwrÉble Chambrer la compbtUion ficieuae et Irresponsable da Guiiseil Eiécatif, dont Iti Membre»
toikt en mâriie tem|i^a Jogee de li Cour d'Appel, et le lecret dalit lequel on a tenu ehverf cetlb Chambre,
lorsqu'elle a travaillé à en enquérir, non leulement les attribnlldnl du dit corps, fflait mdme les nomt
d« ceux qui en forment partie ; raccrolMement des dépensée dà OouTemeroeni, aanè l'autorité de !•

Législatare, et la dispronortlAn de* salaires comparés nus services rendus, aui reTenu<i des Mens-
' forids et aux profils ordinaire de l'industrie chez des personnes d'autant et de plus détalant, ds
travail et d'économie, que les fonctionnaires publics; les honoraires exorbltans illégulement exigés

dans divers bureaux publics de l'administration et du département judiciaire; d'a)>rèt dei règlement

du Cunaeil Eiéciitif, ' det Juges, et d'autres fonciionnaires usarpant les pouvoirs dé la Législature ;

le cumul des plaeet et emplois publics, et les efforts d'un nombre de familles, lléei à radminisiralion,

ppur perpétuer en leur faveur cet état de choses, et pour dominer i toujours le Peuple et lesreprésen-
' tilns, dans d«s vues d'lntt*rêt et d'esprit dS parti i

l'immiscement de Conseillers tiëgislatifi dam les

Elections det représentans du Peuple, pour les \iolenter et lei maîtriser, et lès choix d'officiert»

rapporteurs souvent faits pour les mêmes fins, dans des vues pUrlUles et cbrrompués i l'interven-

' lioli du Oottverneur-en-Chef actuef lul-mênie dans les dites EleciiOns ; son àpprobstion donnée A
rimniiscement det dits Conseiliert LégiaUtirt dans les mêmes Elections ; la partialité aveclaquelle il

t'est interposé dans les procédures judiciaires liées aus dites Elections poer influer tar cet procé-

dures dans' l'inierèt du pouvoir militaire et contre l'indépendance du pouvoir judiciaire, et let epplau» ,

dtssemenspar loi donnés en sa qualité de Commandant des Forces, à l'exécution sàiiglante du citojrea

par le loldat, dont les auteurs n'avaient pas été acquittés par un petit jury ; rintèrvention de la force

militaire, par quoi trois citoyens paisibles, soutiens nécessaires de leurs famillei, et étrangers (t l'agi-

tation de l'Eleciion, ont été tués et fuailléi dans la rue j les divers syslëmes fautift et parlianx

d'après lesquels on a disposé, depuis le commencement de la Constitution, det terres vacantei eu celte

Province, lesquels ont mis la généralité des habitans du Pays dant l'impossibilité de s'y établir ;

l'accaparement frauduleux et contraire aiii lois, et aux instructions de la Couronne, de gran()es éten-

dUetHecéS Terrés parles Gouverneurs, Cnriseillers Légiskiifs et Exécutifs Juges et employés subor-

donnés ; le monopole dont In Province est menacée à l'égard d'une partie étendue det mdmes Terres,

de U part de spéculateurs résidaiia en An;;leterre, et les alarmes répandues sur la participation

du (louvernement de S» Majpsté à ce projet, sans qu'on ait daigné rassurer ses fidèles sujets à cet égard,

ni répondre ' à l'hiiinble Adresse de cptte Chambre ft Sa Majesté adoptée durant la dernière Session;

le manque de recours dans les (ribiinnux, pour ceux qui ont des réclamationsjustes et légales & exercer

contre lo Gouvernement ; la réserve trop fréquente do Btlls par los Gouverneurs, pour la sanotion

do Sa Majesté en Angleterre, et la négligeuio du Bureau Colonial, h s'occuper do cos Dills, dont un
grand nombre no sont pas revenus dans In Province, et dont quelques-uns n'en sont revenus qu'à une

époquo nù il pouvait exister dos doutes sur la validité do leur sanction, ce qui a produit l'irrégularité

et l'incertitude dans la législation de la Province, et gêné cotte Chambre dans son désir do renouveler

dans los Sessions postérieures, les Billa réservés duna une Session précédente ; la négligence du
Bureau Colonial, à répondre ^ des Adresses transmises do la part de cette Chambre sur des sqjets im-

portans ; l'usage dos Gouverneurs de ne communiquer que d'une manière incomplète, par extraits et sou-

vent sans date, les Dépècltes reçues de tcms à autre sur les sujets, dont s'est occupée cctto Chambre ;

le recours trop fréquent des administrations provinciales, à l'opiuion des Ministres du Sa Majesté

en Angleterre, sur des points dont il est en leur pouvoir et de leur compétence do décider ;

la détention injuste du Collégo do Québec, formant partie des biens du ci-devant ordre des Jé-

suites, ravi ft l'éducntion, pour y loger des Soldats ; le bail d'une partie considérable dos mômes biens

renouvelé par l'exécutif provincial, à l'un d(!s Conseillers Législatifs, depuis leur remise ft la Législa-

ture, à l'encontre do la prière do cette Chambre, et du désir connu d'un grand nombro do Sigeis do Sa
Majesté, d'y obtenir des concessions pour s'y établir ; lo refus du dit exécutif do communiquer à cotto

Chambre, les haut y rclatifa ot autres renseijçncmons à co sujet ; les injustes obstacles opposés par un
exécutif umi des abus et do l'ignorance, h la fondniion do Colicges dotés pur des hommes vertueux ot

désintéressés, pour répondre aux besoins et nux déairs croissans de la |>opulnlion, do recevoir une édu-

cation soignco ; le refus de faire droit sur les accusations portées au nom du Peuple par cette Cham-
bre, contre des Juges, il l'égard de malversations flagrantes, d'ignorance et de violation des lois ; les

refus des Gouverneurs, et surtout du Gouverncur-cn-Chi.'fnctucl, do communiquer à ccKo Cliambro un
grand nombro de rensoignenions denianilt?u de tcnis à nutro sur les titlhires publiques do la l'rovinco,

et qu'ellu a droit d'avoir ; lo refus du Gouvernement do Sa Majesté, do rembourser à la Province le

montant de In dtfulcalion du ci-di!vant Roccveur-tiéiiérul, et su négligence à exercer les droits de la

Province, sur les biens et la personne du même ci-devant llocovcur-GénéraL

L'exposé véridique que nous venons de faire A Votre Ilonornblo Chambre, démontrant qu'à nvi-

cnne époque les lois et lu constitution de la Province, n'ont été administrées d'une manière plus con-
traire aux intérêts du Gouvernement de Sa Majesté, et aux droits °du Peuple, quo sous la présente ad-

ministration, nous attendons do l'honneur, du patriotisme, et de la justice du Parlement Kéformé du
Royaume-Uni, et nous avons résolu do supplier, ot nous boupplions Votre Honorable Chambre, que
dos arcusations parlementaires soient ))ortées et appuyées devant lu Chambre des Lords, contre Son
Excellence, Matthew Whitworlh Ayinier, Lord Aylmer do Bairuth, Gouverneur-en-Chef actuel de
cette Province, pour avoir dans l'oxéculion des devoirs do sn charge, en contravention au désir du
Parlement, et aux directions qu'il n pu recevoir, à l'honneur et la dignité de la Couronne, aux droits ut

.;.*
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privilégeada cette Chambre, et du Peuple qu'elle représente^ reeompoié le ConMÎl de maDiire à aiig-

mentei lei ci sentions qui déchirent la Colonie ; mis des entraves sérieuses aux travaux de cotte

Chambre, comme srande enquête du Paya ; avoir disposé du revenu public de la Province, contre le

consentement des Repréaentans du Peuple, en contravention à la loi et à la constitution ; maintenu dus

abus existans, et en avoir fait noitre de nouveaux ; avoir refusé de signer un Writ d'Election pour

reroplirpne vacance occasionnée dans la Représentation de cette F- ivince, et de compléter la dite rc-

présedution au nombre voulu par ta loi ; et en général, par suite et à raison de son administration illé-

gale, irguste et inconstitutionnelle du Gouvernement de cette Province ; et contre tels des Conseillers

méchanset pervers qui l'ont guidé, que cotte Chambre pourra ci-après accuser, s'il n'y a pas moyen
d'obtenirjustice contre eux dans cette Province, ou de la part du Gouvernement Exécutif de Sa Ma-
jesté en Angleterre. Nous espérons que les deux Chamoros du Parlement du Royaume-Uni, seront

disposées autant par inclination que par devoir, ii soutenir les accusations portées par cette Chambre,
à veiller à la conservation de ses droits et privilèges souvent et violenunent attaqués, surtout par

l'Administration actuelle, et ^ (aire en sorte qu'on ne puisse, en opprimant le Peuple de cette Colonie,

lui faire regretter sa dépendance de l'Empire Britannique, et chercher ailleurs un remède a ses

maux.

NOUS SUPPLIONS donc Votre Honorable Chambre, de vouloir bien prendre en sa considé-

ration favorable, notre présente humble Adresse, travailler de concert avec les autres branches du Par-

lement du Royaume-Uni, & ce que les défectuosités qui existent dans les lois et la constitution de cette

Province, soient modifiées d'une manière conforme aux voeux, aux intérêts et aux droits du Peuple do

cette Province et de cette Chambre ; veiller ft la réparation pleine et entière des grieis et abus qui ont

régné et continuent de ré^ér en cette Province, et X en faire punir les auteurs et perpétrateura d'une

manière conforme à la justice et k l'honneur du Peuple Anglais et à la dignité de la Couronne ; et

''è . exercer l'influence salutaire de Votre Honorable Chambre, pour prévenir lé retour des mêmes grie& et

'^/c' abus à l'avenir, et pour que les lois et la constitution de la Province, soient administrées d'une manii^ro

^ /Constitutionnelle, équitable et impartiale.

%

\:
En autant par inclination oue par devoir, nous ne cessetons

de prier pour Votre Honorable Chambre.

yyc

'%

^c\
CnAMBKi d'AssbmblCb,

Québec, Samedi 1 Mars 1834.

(Signé) L. J. PAPINEAU,
Orateur de la Chambre d'Assemblée.




